
    

 

 

 

AVIS PUBLIC RELATIF AU PROJET DE RÈGLEMENT CONCERNANT 
LA DIVISION DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE TERREBONNE EN 

SEIZE (16) DISTRICTS ÉLECTORAUX 
 

 
AVIS est, par les présentes, donné par le soussigné, que lors de la séance ordinaire 
tenue le 7 mai 2024, le conseil municipal de la Ville de Terrebonne a adopté par résolution 
le projet de règlement suivant : 
 

Règlement numéro 929 concernant la division du territoire de la Ville de 
Terrebonne en seize (16) districts électoraux, désignant et délimitant ces 
districts 

 
Ce projet de règlement divise le territoire de la Ville de Terrebonne en seize (16) districts 
électoraux et délimite ces districts de façon à assurer un équilibre quant au nombre 
d’électrices et d’électeurs dans chacun d’eux et quant à leur homogénéité 
socioéconomique. Chaque district est représenté par une conseillère municipale ou un 
conseiller municipal. 
 
Les descriptions techniques, les cartes des districts ainsi que le nombre d’électeurs et 
d’électrices compris dans chaque district électoral proposé sont détaillés à l’annexe jointe 
au présent avis. La carte générale des districts électoraux est également jointe au présent 
avis. 
 
Tout électeur ou toute électrice, conformément à l’article 17 de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), peut dans les quinze (15) 
jours de la publication du présent avis, faire connaître par écrit son opposition au projet 
de règlement. Cette opposition doit être adressée à : 
 

Par courriel : infoelections@ville.terrebonne.qc.ca  
 

Par la poste: Direction du greffe et des affaires juridiques 
 a/s Président d’élection 

 775, rue Saint-Jean-Baptiste 
Terrebonne (Québec) J6W 1B5 
 

En personne :  Hôtel de ville de Terrebonne 
 775, rue Saint-Jean-Baptiste 
 Terrebonne (Québec) J6W 1B5 
 (aux heures d’ouverture régulières) 
 

AVIS est de plus donné, conformément à l’article 18 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, que le conseil municipal tiendra une assemblée 
publique de consultation sur le projet de règlement, afin d’entendre les personnes 
présentes, seulement si le nombre d’oppositions reçues dans le délai fixé est égal ou 
supérieur à cinq cents (500). À défaut de recevoir le nombre requis d’oppositions, le conseil 
municipal adoptera le règlement numéro 929. 
 
AVIS est donné qu’une séance d’information citoyenne aura lieu le 13 mai 2024, à 19 h, à 
l’édifice Louis-Lepage situé au 754, rue Saint-Pierre à Terrebonne, au cours de laquelle 
la méthodologie utilisée pour le redécoupage et la carte adoptée dans le cadre du projet de 
règlement seront présentées. 
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Le projet de règlement numéro 929 ainsi que toute information relative au découpage des 
districts électoraux sont disponibles sur le site Internet de la Ville de Terrebonne 
(terrebonne.ca/decoupage-electoral) et au bureau du président d’élection à l’hôtel de ville 
de Terrebonne situé au 775, rue Saint-Jean-Baptiste à Terrebonne, durant les heures 
d’ouverture régulières. 
 
Toute information additionnelle peut être obtenue auprès du président d’élection à l’hôtel 
de ville de Terrebonne situé au 775, rue Saint-Jean-Baptiste à Terrebonne, ou par 
courriel à infoelections@ville.terrebonne.qc.ca.  
 
La date de publication de l’avis public sur le site Internet de la Ville prévaut sur la date de 
publication dans le journal La Revue. 

 
 
Donné à Terrebonne, le 8 mai 2024. 
 
 
PRÉSIDENT D’ÉLECTION, 
 
 
 
 
Me Jean-François Milot, greffier 
 
 
 
  

https://terrebonne.ca/decoupage-electoral
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ANNEXE À L’AVIS PUBLIC RELATIF AU PROJET DE RÈGLEMENT CONCERNANT 

LA DIVISION DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE TERREBONNE EN SEIZE (16) 
DISTRICTS ÉLECTORAUX 

 

 
 
DISTRICT 1 – SAINT-JOACHIM (5 823 électrices et électeurs) 

En partant d’un point situé à la rencontre de la limite municipale au sud-est et de la ligne 
arrière du chemin Forest (côté nord-est), la ligne arrière de la rue du Lévrier (côté sud-est), 
la rue du Lierre, la rue du Limier, la rue Rodrigue, la rue des Hérons, la rue de l’Herbe-bleue, 
la ligne arrière de la rue de l’Hortensia (côtés nord-est et est), la rue de la Jonquille, la rue 
de l’Hortensia, le boulevard Laurier, la ligne arrière de la rue Florence (côté sud), le 
prolongement de cette ligne arrière et la limite sud-ouest, nord-ouest, nord-est et sud-est de 
la municipalité jusqu’au point de départ. 
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DISTRICT 2 – DU BOISÉ-LAURIER (5 888 électrices et électeurs) 
 
En partant d’un point situé à la rencontre de la limite municipale au sud-est et du chemin 
Forest, la limite municipale au sud-est, la ligne arrière de la rue Trudel (côté sud-est), la rue 
Rodrigue, la rue des Chouettes, la ligne arrière de la rue de l’Échassier (côté sud-est), la 
rue Guillemette, le ruisseau Noir, le boulevard Laurier, la rue de l’Hortensia, la rue de la 
Jonquille, la ligne arrière de la rue de l’Hortensia (côtés est et nord-est), la rue de l’Herbe-
bleue, la rue des Hérons, la rue Rodrigue, la rue du Limier, la rue du Lierre, la ligne arrière 
de la rue du Lilas (côté nord-ouest), la ligne arrière du chemin Forest (côté nord-est) jusqu’au 
point de départ. 
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DISTRICT 3 – DU RUISSEAU NOIR (6 154 électrices et électeurs) 

En partant d’un point situé à la rencontre de la limite municipale au nord-est et de la limite 
municipale au sud-est, la limite municipale sud-est, la limite municipale au nord-est (chemin 
Gascon), la rivière Mascouche, la limite municipale à l’ouest, la limite municipale au nord, le 
prolongement de la ligne arrière de la rue Florence (côté sud), cette ligne arrière, le 
boulevard Laurier, le ruisseau Noir, la rue Guillemette, la ligne arrière de la rue de 
l’Échassier (côté sud-est), la rue des Chouettes, la rue Rodrigue, la ligne arrière de la rue 
Trudel et la limite nord-est de la municipalité jusqu’au point de départ.  
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DISTRICT 4 – TERREBONNE-OUEST (6 365 électrices et électeurs) 

En partant d’un point situé à la rencontre de la limite municipale (côté ouest) et de la limite 
municipale (côté nord), le prolongement de la limite municipale (côté ouest) jusqu’à 
l’autoroute 640, le prolongement de la ligne arrière de la rue des Forges (côté nord-est), 
cette ligne arrière, la ligne arrière de la rue des Forges (côté nord-ouest), le prolongement 
de cette ligne arrière, la ligne arrière de la rue Fernand-Poitras (côté nord-ouest), son 
prolongement, la ligne arrière du boulevard Louis-Joseph-Papineau (côté nord-est), la ligne 
arrière du rang Saint-François (côté nord-ouest) et la limite ouest de la municipalité jusqu’au 
point de départ. 

 

 

  



Avis public  
Districts électoraux                  Page 7 

 

 
 
DISTRICT 5 – LA BERGERONNE (4 800 électrices et électeurs) 

En partant d’un point situé à la rencontre de la montée Gagnon et du rang Saint-François, 
la ligne arrière de ce rang (côté nord-ouest), le boulevard Louis-Joseph-Papineau (côté 
nord-est), le prolongement de la ligne arrière de la rue Fernand-Poitras (côté nord-ouest), 
cette ligne arrière, son prolongement, la ligne arrière de la rue des Forges (côté nord-ouest), 
le prolongement de la ligne droite partant de l’intersection entre les limites municipales nord 
et ouest et l’autoroute 640, cette autoroute, l’avenue Urbanova, la ligne arrière de la côte de 
Terrebonne (côté nord), la côte de Terrebonne (côté nord-ouest) en incluant les 20e avenue, 
30e avenue et 31e avenue, le prolongement de la ligne arrière de la 33e avenue (côté est), 
cette ligne arrière, le prolongement de cette ligne arrière, la limite municipale sud (rivière 
des Mille Îles) et la limite sud-ouest de la municipalité jusqu’au point de départ. 
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DISTRICT 6 – COMTOIS-LA PINIÈRE (5 533 électrices et électeurs) 

En partant d’un point situé à la rencontre de la limite municipale (côté ouest) et de la limite 
municipale (côté nord), la limite municipale (côté ouest), la rivière Mascouche, la limite 
municipale nord-est (chemin Gascon), l’autoroute 640, la ligne arrière de la rue de Plaisance 
(côté est), la ligne arrière du boulevard des Seigneurs (côté sud), la ligne arrière de la rue 
de la Sapinière (côtés est et sud), la ligne arrière de la rue de Poitiers (côtés est et sud), le 
ruisseau de la Pinière, la ligne à haute tension, la ligne arrière de la rue de Plaisance (côté 
ouest), la piste cyclable (TransTerrebonne), l’autoroute 640, une ligne droite vers le nord à 
la rencontre entre la limite municipale ouest et nord jusqu’au point de départ. 
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DISTRICT 7 – CÔTE DE TERREBONNE-URBANOVA  (4 830 électrices et électeurs) 

En partant d’un point situé à la rencontre de l’autoroute 640 et de la piste cyclable (près du 
ruisseau de la Pinière), la piste cyclable (TransTerrebonne), le ruisseau de la Pinière, la 
ligne arrière de la rue de Plaisance (côté ouest), la ligne haute tension, la ligne arrière de la 
place du Loiret (côtés ouest et sud), le prolongement de la ligne arrière de la rue du Rubis 
(côté ouest), cette ligne arrière, le prolongement de cette ligne arrière, le prolongement de 
la ligne arrière de la rue Aline-Prud’homme (côté est), cette ligne arrière, son  prolongement, 
la limite municipale sud (rivière des Mille Îles), le prolongement de la ligne arrière de la 33e 
avenue (côté est), cette ligne arrière, le prolongement de cette ligne arrière, la ligne arrière 
de la côte de Terrebonne (côté nord-ouest) en excluant les 20e avenue, 30e avenue et 31e 
avenue,  l’avenue Urbanova et l’autoroute 640 jusqu’au point de départ. 
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DISTRICT 8 – SAINT-JEAN-BAPTISTE (5 675 électrices et électeurs) 
 
En partant d’un point situé à la rencontre de la limite municipale nord et du chemin Gascon, 
la limite nord de la municipalité, la ligne de haute tension, la ligne arrière de la rue de la 
Portneuf (côté nord-est), la ligne arrière de la rue d’Angora (côté sud) en excluant la rue de 
l’Opinaca, le chemin Gascon, la rue Durocher, la limite nord du 4339, rue Durocher, la ligne 
arrière de la rue de Grondines (côté nord-est), la ligne arrière de la rue Louis-Hébert (côté 
est), la ligne arrière de la rue Samuel-de Champlain (côté est), la ligne arrière de la rue 
Robert (côté nord), la ligne arrière du boulevard des Seigneurs (côté nord), la ligne arrière 
de la rue de Plaisance (côté est) et l’autoroute 640 jusqu’au point de départ. 
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DISTRICT 9 – LA SABLIÈRE-HAUTEVILLE (5 871 électrices et électeurs) 
 
En partant d’un point situé à la rencontre de la rue Durocher et du chemin Gascon, le chemin 
Gascon, le boulevard de Hauteville, la ligne arrière de la rue de Noyan (côté sud-est), la 
ligne arrière de la rue de Grand-Champ (côté sud-est), la rue Vaillant, la rue de Cloridan, la 
ligne arrière de la rue de Dosquet (côté nord), la ligne arrière de la rue de Monceaux (côtés 
sud-est et nord), son prolongement, la ligne arrière de la rue de Peiras (côté nord), son 
prolongement, le boulevard des Seigneurs, la ligne arrière de la rue de Sauvaget (côté sud), 
la ligne arrière de la rue de la Boisselière (côté ouest), le prolongement de la ligne arrière 
de la rue du rubis (côté nord-ouest), cette ligne arrière, son prolongement, la ligne arrière 
de la place du Loiret (côté sud), son prolongement, l’emprise de la ligne à haute tension, le 
ruisseau de la Pinière, la ligne arrière de la rue de Poitiers (côtés sud et est) en excluant la 
rue de la Sapinière, la ligne arrière du boulevard des Seigneurs (côté sud) jusqu’à la rue de 
Plaisance, la ligne arrière du boulevard des Seigneurs (côté nord), son prolongement, la 
ligne arrière de la rue Robert (côté nord), la ligne arrière de la rue Samuel-de-Champlain 
(côté est), la ligne arrière de la rue Louis-Hébert (côté est), le prolongement de la ligne 
arrière de la rue de Grondines (côté nord), cette ligne arrière (côtés nord et est), la limite 
nord du 4339, rue Durocher, et cette rue jusqu’au point de départ. 
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DISTRICT 10 – CENTRE-VILLE (5 032 électrices et électeurs) 

En partant d’un point situé à la rencontre de la voie ferrée du Canadien Pacifique avec la 
ligne arrière de la Grande Allée (côté sud), la voie ferrée, la ligne arrière de la rue de Brissac 
(côté nord), l’avenue Ludovic-Laurier, la rue Rochon, son prolongement en incluant le 
croissant d’Orléans, la voie ferrée, la ligne arrière de la rue du Long-Sault (côté sud), le 
prolongement de cette ligne arrière, la ligne arrière de la rue de Tadoussac (côté sud), la 
ligne arrière du boulevard de Terrebonne (côté est), la montée Masson, la rue Saint-Paul, 
la rue Saint-Sacrement, la rue Saint-Michel, la piste cyclable au sud du croissant de la 
Seigneurie, son prolongement, la rivière des Mille Îles en excluant l’Île Saint-Jean, 
l’autoroute 25 et la ligne arrière de la Grande Allée (côté sud) jusqu’au point de départ. 
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DISTRICT 11 – SEIGNEURIE-ÎLE-SAINT-JEAN (6 443 électrices et électeurs) 

En partant d’un point situé à la rencontre du boulevard de Hauteville et du boulevard Moody, 
le boulevard Moody, l’autoroute 25, la rivière des Mille Îles en incluant l’Île Saint-Jean et en 
excluant l’Île-des-Moulins, la limite sud de la municipalité, le prolongement de la ligne arrière 
de la rue Aline-Prud’homme (côté est), cette ligne arrière, son prolongement, le 
prolongement de la ligne arrière de la rue du Rubis (côté nord-ouest), le prolongement de 
la ligne arrière de la rue de la Boisselière (côté ouest), la ligne arrière de la rue de Sauvaget 
(côté sud), le boulevard des Seigneurs, le prolongement de la ligne arrière de la rue de 
Peiras (côté sud), cette ligne arrière, son prolongement, la ligne arrière de la rue de 
Monceaux (côtés nord et est), la ligne arrière de la rue de Dosquet (côté nord), la rue de 
Cloridan, la rue Vaillant, la ligne haute tension et le boulevard de Hauteville jusqu’au point 
de départ. 
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DISTRICT 12 – VIEUX-TERREBONNE (5 392 électrices et électeurs) 
 
En partant d’un point situé à la rencontre de l’avenue Ludovic-Laurier et de la rue Rochon, 
l’avenue Ludovic-Laurier, le chemin Saint-Charles, la rivière Mascouche, la limite sud de la 
municipalité (rivière des Mille Îles), la rivière des Mille Îles en excluant l’Île Saint-Jean et en 
incluant l’Île-des-Moulins, le prolongement de la piste cyclable (côté sud du croissant de la 
Seigneurie), cette piste cyclable, la rue Saint-Michel, la rue Saint-Sacrement, la rue Saint-
Paul, la montée Masson, la ligne arrière du boulevard de Terrebonne (côté est), la ligne 
arrière de la rue Florence Barreiro (côté nord), son prolongement, la voie ferrée et le 
prolongement de la rue Rochon en excluant le croissant d’Orléans jusqu’au point de départ. 
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DISTRICT 13 – COTEAU-DES VIGNOBLES (5 094 électrices et électeurs) 

En partant d’un point situé à la rencontre de l’autoroute 640 et de la rivière Mascouche, le 
prolongement de la ligne arrière de la Grande Allée (côtés sud-est et sud-ouest), cette ligne 
arrière, la bretelle sud de l’autoroute 25, l’autoroute 25, le boulevard Moody, le chemin 
Gascon, la ligne arrière de la rue D’Angora (côté sud-est) en incluant la rue de l’Opinaca, la 
ligne arrière de la rue de la Portneuf (côté nord-est), la ligne de haute tension et la limite 
nord de la municipalité (autoroute 640) jusqu’au point de départ. 
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DISTRICT 14 – CHARLES-AUBERT (6 219 électrices et électeurs) 

En partant d’un point situé à la rencontre de l’autoroute 640 et de la rivière Mascouche, la 
limite municipale (rivière Mascouche), la limite municipale nord, le cours d’eau Petite 
Coulée, le chemin des Quarante-Arpents, le prolongement  de la rue Léonard, cette rue, la 
limite nord du parc Aristide-Laurier, le ruisseau Cantin la limite sud de la municipalité (rivière 
des Mille Îles), la rivière Mascouche, le chemin Saint-Charles, l’avenue Ludovic-Laurier, la 
ligne arrière de la Grande Allée (côté sud-est) et son prolongement jusqu’au point de départ. 
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DISTRICT 15 – SAINT-CHARLES-DES FLEURS (4 843 électrices et électeurs) 
 
En partant d’un point situé à la rencontre de l’autoroute 40 et de l’autoroute 640, la limite 
municipale nord-est et est, la limite municipale sud (rivière des Mille Îles), le ruisseau Cantin, 
la limite nord du parc Aristide-Laurier, la rue Léonard, son prolongement, le chemin des 
Quarante-Arpents, le cours d’eau Petite Coulée, la limite municipale nord et est, le 
prolongement de la ligne arrière de la rue Jean-Beauchamp (côté ouest), cette ligne arrière, 
le boulevard Pierre-Le Gardeur, la ligne à haute tension, la ligne arrière de la rue des Fleurs 
(côté nord), la rue Léonard-Éthier, la rue des Fleurs, la rue de la Chesnaye, la ligne arrière 
de la rue des Fleurs (côté nord), la ligne arrière de la montée des Pionniers (côté ouest), la 
bretelle de l’autoroute 40 et l’autoroute 40 jusqu’au point de départ. 
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DISTRICT 16 – DES PIONNIERS (5 946 électrices et électeurs) 

En partant d’un point situé à la rencontre de l’autoroute 40 et de l’autoroute 640, l’autoroute 
40, la bretelle de l’autoroute 40, la ligne arrière de la montée des Pionniers (côté ouest), la 
ligne arrière de la rue des Fleurs (côté nord), la rue de la Chesnaye, la rue des Fleurs, la 
rue Léonard-Éthier, la ligne arrière de la rue des Fleurs (côté nord), la ligne haute tension, 
le boulevard Pierre-Le Gardeur, le prolongement de la ligne arrière de la rue Jean-
Beauchamp (côté ouest), cette ligne arrière, le prolongement de cette ligne arrière et la limite 
nord-est et est de la municipalité jusqu’au point de départ. 

 

 



    

 

 


